
CALENDRIER COLLECTES

DERNIER MOIS 
POUR VOUS  
INSCRIRE
MODE DE VERSEMENTS  
ÉGAUX EN ÉLECTRICITÉ
La période des abonnements 
aux versements égaux se 
termine bientôt. Vous avez 
jusqu’au 31  juillet pour vous 
inscrire. Votre solde doit être 
à zéro avant de vous abonner. 
Appelez nous au 819 849‑2721.

UNE ZONE DE RENCONTRE NEUTRE À  COATICOOK
Depuis plusieurs mois, nous voyons l’arrivée de zone 
de rencontre neutre dans plusieurs municipalités du 
 Québec. Le but principal est de diminuer le risque de 
transactions frauduleuses et de vols qualifiés. De plus, 
dans certains cas, il peut être avantageux d’utiliser 
ces zones dans des situations de garde partagée 
compliquée.

Il y a deux cases qui servent de zone de rencontre 
neutre dans le stationnement de la rue  Adams. Les 
deux places sont munies de surveillance par caméra. 

Le service est gratuit, disponible à l’année, 7 jours sur 7, 24 heures par jour.

Donc, si vous vendez ou achetez sur des sites de vente entre particuliers, si vous êtes dans une situation de 
garde partagée complexe et que vous recherchez un endroit sécuritaire pour faire cet échange, utilisez la zone 
de rencontre neutre !

PAS DE POULES EN ZONE URBAINE
La Ville de Coaticook tient à rappeler à ses 
citoyens que les poules et coqs ne sont pas 
permis en zone urbaine. Dans les dernières 
semaines, plusieurs citoyens nous ont 
contactés pour se plaindre de la présence 
de ces volailles dans leur quartier. En plus de 
nuire au voisinage par le bruit et les odeurs, 
il est bon de rappeler que les poules et coqs peuvent représenter 
une problématique au niveau de la santé publique puisqu’ils peuvent 
entre autres, être porteurs de bactéries comme la salmonelle et la 
campylobacter. Ces animaux peuvent également devenir une nuisance 
en favorisant la présence des ratons laveurs, des moufettes et des rats 
qui peuvent transmettre la rage.

Nous vous demandons de respecter la règlementation municipale.

Pour information : Règlement de zonage 24Z Dispositions particulières 
aux usages agricoles 

FERMETURE DU BUREAU 
D’URBANISME
Veuillez prendre note que le bureau d’urbanisme 
sera complètement fermé du 29 juillet au 2 août. Le 
service reprendra selon l’horaire normal le 5 août.
Si vous prévoyez faire des travaux dans cette période, 
il faut rapidement déposer votre demande. 
Voici l’horaire : 
Lundi, mardi et jeudi de 9 h à 16 h 
Mercredi de 13 h à 16 h  
Vendredi de 9h à 12h
819‑849‑2721 #255
Nous sommes désolés pour les inconvénients.
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